
 

TAXE D’APPRENTISSAGE 2012 

(sur salaires 2011) 

Taxe brute 2012 : 

0,5 % Masse salariale 2011 

 

QUOTA 53 % 

Contribution au développement de 
l’apprentissage : 0,18 % MS 

 

 

HORS QUOTA (ou barème) 47 % 

Catégorie A 
40 % HQ 

Catégorie B 
40 % HQ 

Catégorie C 
20 % HQ 

Exonération pour accueil de stagiaires : forfait par jour de 
présence du stagiaire en fonction du niveau préparé 
(plafonnée à 4 % x Taxe brute) 
 

Cat. A = 19 €/jour  Cat. B = 31 €/jour  Cat. C = 40 €/jour 
 

 

Le collecteur reverse le solde de chaque catégorie après 
déductions aux établissements de formation initiale habilités 
(cumul unique autorisé entre deux catégories voisines) (2) 
 

 

Catégorie A 
Etablissements 
Niveau V et IV 

(BEP, CAP, BAC, MC) 

 

Catégorie B 
Etablissements 
Niveau III et II 

(BAC+2 à BAC+4) 
 

 

Catégorie C 
Etablissements 

Niveau I 
(BAC+5 et plus) 

 

CFA 31 % FNDMA 
22 % 

 
Ces 22 % sont versés 
au Trésor public pour 
le Fonds National de 
Développement et de 
Modernisation de 
l’Apprentissage 

Un (des) apprenti(s)  
au 31 décembre ? 

Le collecteur 
reverse 

 
  

au 31 
décembre ? 

 

  Solde du Quota (3) 
 

(31%) TA 
 

aux CFA   
ou sections 

d’apprentissage 
 

 

OUI 
  

au 31 
décembre ? 

 

NON        

Concours financier 
obligatoire au(x) 

CFA d’accueil 
 

= Coût réel  
des apprentis 

présents 
au 31/12/2011 

Solde du Quota (3)   

versé aux CFA 
 ou sections 

d’apprentissage        

Comme par exemple 
FORMASUP - IUT  

de Valenciennes       

+ 
Majoration : de 0,05 à 0,3 % MS (1) 

(1) Entreprises de 250 salariés et plus : contribution additionnelle en fonction du nombre moyen annuel 2011 de salariés en contrat d'apprentissage, contrat de 
professionnalisation, VIE et CIFRE :  
- 0,2% de la masse salariale (0,3% si l'effectif est supérieur à 2000 salariés) si ce nombre est inférieur à 1% de l'effectif annuel moyen 2011, 
- 0,1% de la MS si ce nombre moyen annuel est compris entre 1 et 3% de l'effectif annuel moyen, 
- 0,05% de la MS si ce nombre moyen annuel est compris entre 3 et 4% de l'effectif.. 

(2) Cumuls possibles : A vers B, B vers A, B vers C ou C vers B. Un cumul possible par année. Si la taxe brute est inférieure ou égale à 305 €, la répartition ne s’applique pas. 
(3) Solde du quota = quota – FNDMA – concours financier obligatoire au(x) CFA de(s) l’apprenti(s) si il y a lieu. 


